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La nouvelle réglementation thermique RT2012 doit s’appliquer, à partir du 
28 octobre 2011, aux bâtiments neufs publics, aux bureaux, aux 
établissements d’enseignement, ainsi qu’aux bâtiments en zones 
prioritaires de rénovation urbaine (ANRU). 
L’obligation pour les logements neufs s’appliquera seulement à partir du 
1e janvier 2013.

Les bâtiments à usage industriel, commercial ou de loisirs ne sont 
pas visés, et en l’absence d’autres exigences la RT 2005 s’applique 
encore.

La consommation moyenne d’énergie primaire des constructions neuves 
devrait ainsi passer de 150 KwhEP/m²/an aujourd’hui à 50 KwhEP/m² en 
2012. 
Cet objectif constitue donc un véritable tournant, qui permet de prendre le 
chemin de l’énergie positive en 2020. 
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B biomax : Ce nouvel indicateur B bio, indépendant de l’énergie utilisée, 
qualifie la qualité énergétique du projet, en quelque sorte sa 
performance durable. Pour faire simple, B bio valorise la capacité du 
bâtiment à minimiser les déperditions de chaleur, à profiter des apports 
solaires, à garantir une bonne performance pendant la période d’été, 
avant même de considérer les équipements thermiques. 
B bio valorise notamment le niveau d’isolation, la mitoyenneté et la 
conception bioclimatique (accès à l’éclairement naturel, captage du 
soleil grâce à un maximum de surfaces vitrées orientées au Sud). 

Cmax : (Consommation maximale d’énergie primaire) est la 
consommation annuelle maximale exprimée en énergie primaire 
nécessaire aux 5 usages (chauffage, eau chaude sanitaire, éclairage, 
refroidissement et besoins auxiliaires).

Confort d’été : Le confort d’été est la dernière exigence à respecter. Il 
est représenté par une valeur nommée Tic : il s’agit d’une limite de 
température à ne pas dépasser en été, sans utiliser de système de 
refroidissement. 
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Quelques exigences de moyens garantissent la qualité générale du 
bâtiment et une mise en œuvre correcte et soignée. 

Afin de s’assurer du traitement correct des ponts thermiques (0,28 à 0,50 

W/m2shon.°K) et de l’étanchéité à l’air du bâti, un essai d’imperméabilité à
l’air par le test de la porte soufflante est obligatoire  jusqu’en 2015 pour 
les logements collectifs (1 m3/h.m2 sous 4Pa de pression en logements collectifs et 

0,60 en individuel).

L’éclairement naturel gratuit devient donc un facteur majeur pour le 
respect de cette nouvelle réglementation. 

Skydôme est fournisseur de lumière naturelle depuis plus de 50 ans.
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EQUILUX: La solution d’éclairement zénithal pour votre toiture plate

: Une isolation lumineuse
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C’est aussi deux nouvelles gammes thermiques :
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C’est quoi un aérogel? 
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Autres champs d’application de l’aérogel:
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Autres champs d’application de l’aérogel:
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Que représente une résistance thermique R ?
La résistance thermique (R) est la capacité d’un matériau à résister au 
passage de la chaleur au travers de son épaisseur. Cette résistance 
thermique dépend de l’épaisseur et de la conductivité thermique (� ) du 
matériau. Son unité est : [m².K/W].
R = e/�
Une paroi isolée aura une grande résistance thermique et offrira une 
grande différence de température entre ses deux faces.

Qu©est-ce le coefficient de transmission surfacique U ?
Il désigne le flux de chaleur ou qui passe à travers 1m² de paroi avec une 
différence de température de 1°C entre ses deux faces ( conductivité). 
Son unité est : [W/m².K]. Il se calcule en faisant l’inverse de la résistance 
thermique de la paroi. Plus une paroi est isolée plus son coefficient de 
transmission surfacique est faible

Intérieur Extérieur
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Que représente le facteur solaire g ?
C’est la capacité à transmettre la chaleur d’origine solaire à l’intérieur du 
bâti. Il est exprimé en % et c’est lui qui caractérise la capacité à limiter les 
surchauffes pour éviter le recours à la climatisation. 

Qu©est-ce le coefficient de transmission lumineuse  ?
La transmission lumineuse (TL) d©une paroi est le pourcentage de
lumière qui la traverse par rapport à la lumière incidente. C©est ce 
facteur qui caractérise la capacité d©une protection solaire à limiter 
l©éblouissement. 

Transmission lumineuse d'un vitrage simple FS= 0,9 


